
DIRECTION DE 
L'AMENAGEMENT 
URBAIN/FONCIER
Réf. : 

DECISION DU MAIRE DE BRON

Numéro : 20250708DEC065

Objet: Signature de l'avenant n° 2 à la convention de mise à disposition temporaire UC1

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 20200716DEL2 du 16 juillet 2020 portant délégation du Conseil Municipal
au  Maire  pour  décider  de  la  conclusion  et  de  la  révision  du  louage de  chose  pour  une  durée
n'excédant pas douze ans,

CONSIDERANT que la Commune a autorisé la Métropole de Lyon à disposer de terrains en vue
de mettre en œuvre des projets d’urbanisme transitoire dans le cadre du projet de renouvellement
urbain de Parilly nord,

CONSIDÉRANT que la Métropole de Lyon a fait part de son souhait de prolonger la convention,
celle-ci arrivant à échéance avant la fin de la convention de sous-location conclue avec le porteur de
projet, afin de permettre la poursuite des activités d’urbanisme transitoire jusqu’à la fin de ladite
sous-location, 

DECIDE

Article 1 : de conclure avec la Métropole de Lyon, un avenant à la convention de mise à disposition
du 19 janvier 2023, afin de prolonger la durée de mise à disposition de 2 mois, conformément à la
convention ci-annexée.

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Bron est chargé de l'exécution
de la présente décision qui sera publiée et affichée.

Article 3 : la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant  Monsieur  le
Maire de Bron dans le délai de deux mois à compter de sa publication sur le site Internet de la Ville.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 



Article 4 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon ou déposé sur www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication de la
décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#

Jérémie BREAUD,
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http://www.telerecours.fr/
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